
VERTVERT

1

VERTVERT Septembre 1999

Un projet AUVA, Suva, TBG

Pollution par les moteurs diesel lors
de la construction de tunnels

Bulletin 5:
Particules invisibles dans l’air inhalé
– dangers pour l’organisme

E d i t o r i a l
Aujourd’hui, la protection de l’air concentre ses efforts sur la
question des risques sanitaires liés aux poussières colloïda-
les. Pour la médecine du travail, le sujet n’est pas nouveau.
Mais ce n’est que dans les dernières années que l’on a effec-
tivement constaté que l’ampleur des risques est inverse-
ment proportionnelle à la taille des particules – dont la sur-
face, la composition et autres caractéristiques jouent égale-
ment un rôle déterminant – et que l’effet toxique dépend non
seulement de la masse globale, mais aussi, en grande partie,
du nombre de particules. Au cours du projet, VERT a accor-
dé une attention grandissante à la question, y adaptant ses
critères d’essai, ses décisions et son mode d’analyse. Nous
en concluons actuellement que seuls des filtres extrême-
ment puissants, placés dans le flux des gaz d’échappe-
ment, constituent une solution aux émissions de particules
de diesel invisibles, considérées comme particulièrement
dangereuses selon de récentes études toxicologiques. Le
présent bulletin tente de présenter une vue d’ensemble du
problème.

      AUVA, Suva, TBG

Fig. 1: Les poumons, porte ouverte aux polluants.
Source: Birgersson, Chemie und Gesundheit 1988 [1].
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1. Les poumons – porte ouverte aux
polluants

En situation de travail, les polluants sont principalement
absorbés par les poumons. Le risque de contact peut
être décrit ainsi: en l’espace d’une minute, en situation
normale, 20 l d’air et 10 l de sang entrent en contact sur
une surface d’échange d’env. 100 m². Seules deux
couches cellulaires de moins de deux millièmes de milli-
mètres d’épaisseur séparent le sang de l’air. Les
échanges gazeux et l’absorption de polluants se font à
travers 500 millions d’alvéoles d’env. 1/10 de millimètre
de diamètre, alimentées par un réseau de vaisseaux
capillaires d’env. 2000 km de long. A partir du pharynx,
tout le profil transversal des voies respiratoires se dilate
jusqu’à près de 1 m² et se ramifie jusqu’aux bronchioles,
dont le diamètre peut atteindre jusqu’à 8 mm à l’inspira-
tion et 3 mm à l’expiration. La vitesse de l’air (alors ex-
trêmement faible) et la durée de séjour (proportionnelle-
ment longue) permettent à des particules de polluants

de se déposer (sédimentation, diffusion), voire même de
pénétrer plus profondément dans l’organisme à travers
les fines membranes cellulaires.

Au cours de l’évolution, le système des voies respiratoi-
res et les tissus pulmonaires ont développé des méca-
nismes de défense très efficaces: la poussière s’élimine
sur les surfaces humides, la couche de mucus est con-
tinuellement évacuée en direction du pharynx par de
fins cils vibratiles et un système d’alerte complexe, doté
de senseurs chimiques sensibles, déclenche toux et
éternuements afin que les poumons restent propres, à
quelques détails près. Les alvéoles et les voies respira-
toires disposent en outre de cellules «voraces» (macro-
phages), capables d’absorber et d’évacuer les particu-
les et les microorganismes, voire de les éliminer, lorsqu’il
s’agit de matière organique.

Tout fonctionne au mieux pour les substances xénobio-
tiques naturelles auxquelles l’organisme s’est adapté.
D’une taille approximative de 2,5 mm (1 mm = 1 millième
de mm), ces poussières ont la dimension des plus peti-
tes particules transportées par la poussière saharienne
qui atteint nos latitudes. En présence de particules pol-
luantes d’une taille inférieure à 1 mm – voire de quel-
ques nanomètres seulement (1 nanomètre = 1 millio-
nième de mm) –, les mécanismes de défense et de pro-
tection se révèlent moins efficaces que lorsqu’il s’agit
de lutter contre des particules en suspension d’une taille
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supérieure. Les particules issues de combustions tech-
niques sont en effet 10 fois plus petites que les poussiè-
res naturelles. Par rapport à celle-ci, même les plus fines
ramifications des canaux pulmonaires sont grandes; les
microparticules de poussière pénètrent aisément dans
les régions alvéolaires, dépourvues de cils vibratiles et
donc de mécanisme de rejet efficace. La durée de sé-
jour à l’intérieur des poumons est extrêmement longue.
Il faudrait plusieurs mois avant qu’elles ne puissent
éventuellement être désintégrées ou éliminées grâce à
l’action nettoyante des macrophages – qui, du reste, ne
semblent pas reconnaître les microparticules – et pénè-
trent dans le sang et la lymphe à travers les parois cellulai-
res ou finissent par se déposer dans les tissus pulmonaires.
Les poussières colloïdales offrent en outre de larges surfa-
ces crevassées auxquelles adhèrent d’autres substances
toxiques qui sont ainsi transportées au fond des poumons
où elles peuvent devenir actives. Les différents paramètres
exerçant une influence néfaste sur l’organisme – durée
de séjour, solubilité, taille, surface et concentration des
particules – constituent une charge globale contre la-
quelle le corps n’est pas toujours capable de lutter.

2. Quelle est la dimension des
microparticules?

Grain de sable (gros) 1 mm
Alvéole 0,1 mm
Cheveu (le plus fin) 0,01 mm
Bronchiole 0,006 mm
Cellule (la plus petite) 0,001 mm
Lumière (limite de visibilité inférieure) 0,0004 mm
Particule de diesel (taille moyenne) 0,0001 mm
Virus 0,00001 mm
Molécule de gaz (grosse) 0,000001 mm

Les particules de diesel sont très petites par rapport aux
alvéoles et relativement petites par rapport aux cellules
épithéliales pulmonaires. On parle donc aussi de parti-
cules ultrafines ou de nanoparticules. Etant en particu-
lier plus petites que la longueur d’onde de la lumière visi-
ble, elles sont par conséquent invisibles.

S’agissant d’infimes particules, leur masse globale très
réduite semble représenter un avantage pour évaluer la
concentration de ces polluants dans l’air inhalé ou dé-
pister un phénomène de surcharge. Cependant, d’un
point de vue biologique, c’est sur ce point précis que le
bât blesse. En effet, ces particules sont si fines qu’elles
peuvent traverser les membranes cellulaires et pénétrer
aisément à l’intérieur de l’organisme.

En cas d’inhalation d’émissions de diesel non diluées,
chaque alvéole absorbe env. 1000 particules par minu-
te, soit env. 10 particules par alvéole et par minute pour
une dilution normale au poste de travail (1 : 100). Est-ce
peu ou beaucoup?

A titre de comparaison avec des émissions diluées
(c.-à-d. une quantité infime de 300 particules seule-
ment par alvéole), les tests pratiqués sur des adultes
sains révèlent des signes d’irritation pulmonaire après
une exposition de 30 minutes, bien que des phénomè-
nes de surcharge ne se manifestent qu’après plusieurs
décennies, et ce même en cas d’inhalation concentrée.

Les mesures de protection usuelles, comme les mas-
ques ou les filtres à alvéoles, sont pratiquement ineffica-
ces contre des particules d’une telle finesse. Leur effi-
cacité est généralement limitée à moins de 1 mm.

3. Risques sanitaires liés aux poussières
colloïdales

Le phénomène n’est pas tout à fait nouveau.

Courbes supérieures: augmentation de la suie et du SO2.
Courbes inférieures: augmentation des cas de décès.

Fig. 2: Corrélation entre la pollution de l’air et les cas de décès
lors d’un épisode de smog à Londres, en 1952.
Source: EPA, Workshop, avril 1996.

Dès 1952, une corrélation évidente entre la pollution at-
mosphérique et des cas de décès spontanés a été ob-
servée à Londres lors d’épisodes de smog résultant des
produits de combustion de chauffages domestiques et
de moteurs à combustion interne. Par ailleurs, on a re-
levé des phénomènes à long terme, allant jusqu’à se
traduire par des cancers du poumon, qui ont fait l’objet
de vastes études épidémiologiques, d’expérimentations
animales (in vitro) et d’expériences cellulaires (in vitro),
basées sur des populations particulièrement exposées,
et menées à l’échelle mondiale. Les recherches sont
loin d’être terminées. Le nombre d’études, toujours
plus vastes et détaillées, ne cesse de croître à mesure
que les craintes augmentent. Les études suisses
SAPALDIA (adultes) et SCARPOL (enfants) [2] ont dé-
montré que la courbe d’augmentation des symptômes
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et infections des voies respiratoires est quasiment paral-
lèle à celle du nombre de particules présentes dans l’air
inhalé. Compte tenu de la très modeste augmentation
de la concentration en poussières colloïdales (10 mg/m3),
telle qu’on la rencontre généralement en terrain propre,
il est permis de prévoir les effets suivants:

Total des décès prématurés 4,4%

Incapacités de travail 10 %

Bronchites chez l’adulte 25 %

Bronchites chez l’enfant 35 %

Difficultés respiratoires (enfants) 54 %

Les effets impressionnants et inquiétants de la pollution
atmosphérique sur la santé en Suisse furent analysés
pour la première fois en 1996 (SET no 272). Au total, la
pollution atmosphérique cause 3 800 décès prématu-
rés, 53 000 bronchites chez l’enfant et 791 000 jours
d’incapacité de travail par an. Elle engendre également
de lourdes charges économiques, illustrées ci-dessous:

Fig. 3: Coûts externes de la santé en Suisse.
Source: SET no 272/1996 [1].

Ces calculs reposent sur les effets de la pollution atmos-
phérique due aux fameuses PM10, des poussières col-
loïdales d’une dimension de 10 mm max. que l’on consi-
dère du point de vue de leur composition matérielle glo-
bale. Reste à savoir le rôle exact des émissions d’origi-
nes diverses présentes dans les PM10, notamment
celles émises par les moteurs de voitures diesel qui con-
tiennent de très fines particules insolubles. Mais l’on
suppose avec raison qu’elles jouent un rôle primordial
en matière de risques pour la santé.

4. Les poussières colloïdales et la médecine
du travail

La médecine du travail s’intéresse depuis toujours aux
poussières, fumées et brouillards, dus notamment à
l’empoussiérage souterrain. Les valeurs limites furent
constamment renforcées et harmonisées au niveau
international. Des conventions et des objectifs se rap-
portant à la définition du taux de pénétration, de déposi-

tion et de toxicologie pulmonaires furent très rapidement
élaborés. En 1959 déjà, la Convention de Johannes-
burg prévoyait donc de se restreindre à l’étude des par-
ticules susceptibles de pénétrer dans les alvéoles, puis
s’ajoutèrent le critère du taux de solubilité et la prise en
considération de la toxicité des diverses substances. La
catégorisation de «probablement cancérigène pour
l’homme», qui passe pour être le plus stricte de ces cri-
tères, fut introduite peu à peu dans de nombreux pays à
partir de 1988 pour les particules de diesel; tous les
ouvrages de référence exigent impérativement la ré-
duction de ce polluant «en fonction du niveau techni-
que». La figure suivante, tirée des dossiers VME 97,
montre clairement comment la probabilité de déposition
des nanoparticules augmente à mesure que leur taille
diminue, surtout lorsqu’elles sont non hygroscopiques,
comme la suie de diesel. Cela correspond à l’augmen-
tation de leur «mobilité» sous l’influence du mouvement
moléculaire brownien. Théoriquement, on suppose une
influence quadratique, compte tenu de la fameuse cor-
rection de Cunningham. Le risque devient alors évident.

Fig. 4: Probabilité de déposition des nanoparticules dans les
régions alvéolaires [3].

Ces minuscules particules n’ont presque aucune in-
fluence sur la masse globale des particules. Il paraît
donc évident que des particules de dimensions si peti-
tes ne puissent être évaluées uniquement en fonction
de leur masse, mais aussi, et surtout, en fonction de
leur nombre, au sens d’une «concentration numé-
rique», ou de leur surface globale. Partant du principe
que tous les processus biologiques dépendent forte-
ment des caractéristiques de la surface, celle-ci appa-
raît donc de plus en plus importante.
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5. Mécanismes de lésion

Chaque particule qui n’est pas évacuée, et qui entre en
contact avec la surface d’une cellule épithéliale, dé-
clenche un processus réactif pouvant se traduire par
des allergies ou des irritations. Il paraît clair que plus le
nombre de cellules touchées est élevé (plus les particu-
les s’accumulent et restent longtemps en contact avec
la surface des cellules de la région alvéolaire), plus le
processus est violent. Les réactions, qui se manifestent
sous la forme de cellules inflammatoires et d’enzymes
spéciaux que l’on retrouve dans les sécrétions bronchi-
ques, se traduisent aussi, dans les cas plus graves,
sous la forme de symptômes allant des éternuements à
la toux, en passant par l’expectoration, la dégradation
des fonctions pulmonaires et des crises d’asthme, voire
une insuffisance cardio-vasculaire chez les sujets âgés
et les malades.

Les nanoparticules peuvent aussi transpercer l’épithé-
lium. Comme l’indique la figure suivante, elles pénètrent
dans les capillaires du réseau sanguin et dans les vais-
seaux lymphatiques, s’infiltrant ainsi presque partout
dans l’organisme; la plupart d’entre elles seraient
même assez petites pour pouvoir franchir la fameuse
barrière cérébrale.

L’éventail des lésions pouvant être déclenchées par les
particules de diesel est encore loin d’être répertorié
dans tous les détails.

Fig. 5: Trajet des particules dans l’organisme.
Source: Donaldson [4].

Des études épidémiologiques révèlent néanmoins que
les nanoparticules, loin de nuire aux seuls poumons,
produisent des effets extrêmement nocifs sur le systè-
me vasculaire en raison, par exemple, d’une élévation
de la viscosité sanguine. Des expérimentations anima-
les effectuées d’après la méthode Oberdörster [6 ] indi-
quent en effet que les particules extrêmement fines (30
nm env.) sont beaucoup plus agressives que les parti-
cules de 250 nm. De même, les observations faites par
Wichmann/Erfurt [5] sur des asthmatiques révèlent que
les particules ultrafines sont les principales responsables
d’effets hautement nocifs. Aux USA, on a même obser-
vé l’apparition d’une proportion inquiétante de tachy-
cardies chez des sujets prédisposés (victimes d’infarc-

tus) en cas de forte concentration de particules dans
l’air inhalé. De multiples effets pathogènes sont incrimi-
nés dont, depuis peu, ceux des traces de métaux
lourds, résidus de combustion, capables de former des
particules autonomes auxquelles peuvent adhérer des
particules de suie. Il est notamment question des fameux
métaux de transition dont fait également partie le fer.

Des études épidémiologiques révèlent en outre, sans
surprise aucune, que la fréquence des accidents suit une
courbe parallèle à celle de la pollution atmosphérique.

6. Règles et valeurs limites

En règle générale, les valeurs limites d’immission légales
se rapportent au volume d’air (mg/m3), les valeurs limi-
tes d’émission se rapportant pour leur part à l’énergie
(g/kWh) ou au trajet (g/km). Elles sont indiquées ci-des-
sous de manière simplifiée afin de permettre une com-
paraison:

Emissions (nombre total de particules TPM):
● Machines de chantier EU1 116 mg/m3

● Machines de chantier EU2 50 mg/m3

● Poids lourds EURO 2 17 mg/m3

● PL (proposition 22.12.98) EURO 4/5  3 mg/m3

● Moteur diesel stationnaire OPair 98  5 mg/m3

Immissions (diverses définitions: suie, CE, CE+CO):
● VME/CH au poste de travail  200 mg/m3

● TRC/D au poste de travail 100 mg/m3

● Postes de travail USA:
proposition 95 160 mg/m3

proposition 98 50 mg/m3

● Conductance centre-ville/D 98 (suie) 8 mg/m3

● Air extérieur Suisse 98 (PM10) 20 mg/m3

A l’évidence, ces deux domaines présentent encore
d’importantes différences concernant les définitions, les
méthodes de mesure et le niveau des valeurs limites.
Cette liste fait cependant apparaître une tendance mar-
quée au renforcement des valeurs limites, en raison des
inquiétudes relatives aux risques sanitaires dus aux na-
noparticules, tant pour les émissions des moteurs diesel
que pour les concentrations dans l’air inhalé (immission).

7. Suie de diesel

Nous nous sommes donc efforcés de caractériser les
particules de suie de diesel dans le cadre du projet
VERT. Conscients de la portée des conclusions, il était
important de connaître la granulométrie de ces particu-
les, leur concentration numérique et, approximative-
ment du moins, leur composition chimique. Il s’agissait
en outre d’examiner si ces résultats pouvaient être gé-
néralisés, en observant les variations de leurs caracté-
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forcement des mesures d’aération des postes de travail
lors de la construction de tunnels. Nous sommes donc
contraints de conclure que le mal doit être attaqué à la
racine et que seule une filtration très efficace des émis-
sions de diesel peut être considérée comme un moyen
avantageux pour réduire les émissions de particules
dans une proportion acceptable (facteur cible >100) [11].

8. Proportion de suie de diesel dans l’air
inhalé

Il s’agit évidemment de savoir dans quelle mesure les
émissions de diesel sont responsables de la forte con-
centration de poussières colloïdales dans l’air inhalé. Il
n’y a pas de réponse générale en la matière. Les don-
nées varient fortement entre sites urbains et sites ru-
raux, en fonction des saisons, de l’heure et de la pro-
portion de moteurs diesel utilisés. Pour la Suisse,
l’OFEFP [9] fournit les données du réseau de mesures
NABEL qui, dans la figure ci-dessous, révèlent des va-
leurs alarmantes pour un site rural tel que Payerne:

Fig. 7: Composition des poussières colloïdales à Payerne.
Source: OFEFP [9].

La proportion de poussières colloïdales issues de com-
bustions, composées ici de carbone élémentaire CE +
carbone organique CO,  représente malgré tout pres-
que 1/3 des immissions PM10. Celles-ci proviendraient
en grande partie d’émissions de diesel.

A Los Angeles, les poussières colloïdales contiendraient
36% de particules de diesel , proportion atteignant 53%
à New York, malgré le peu de voitures roulant au diesel
dans ces deux villes. Dans les métropoles fortement
polluées au diesel, comme Paris et Londres, ces va-
leurs seraient encore plus élevées.

Si ces données se rapportent généralement à la masse
globale de toutes les particules d’une taille inférieure à
10 mm, l’étude faite à Erfurt [5] tient compte de particu-
les de tailles diverses. La figure ci-dessous indique clai-
rement que les particules les plus fines (0,01–0,1 mm)
ont une masse à peine plus élevée; mais ce sont elles
qui, justement, présentent les plus fortes concentra-
tions numériques, à l’inverse des particules les plus

ristiques selon les moteurs et leur état de fonctionne-
ment. C’est dans cet objectif que nous avons mené
une étude à grande échelle: des mesures ont été effec-
tuées sur le terrain sur 10 moteurs de véhicules utilitai-
res – des moteurs conventionnels de machines de
chantier pour la plupart – et 5 moteurs diesel de voitures
particulières, sur des bancs d’essai pour moteurs ou sur
le rouleau. La figure suivante montre un résultat typique:

Fig. 6: Granulométrie des particules de suie de diesel de 2
moteurs de véhicules utilitaires et 2 moteurs de voitures
particulières: VERT [7].

On trouve en principe des concentrations numériques
relativement uniformes avec un pic situé aux alentours
de 100 nm, et donc du domaine de l’invisible. Au premier
abord, il peut sembler étonnant que les granulométries
soient si uniformément représentées pour tous les modè-
les de moteurs. De nombreuses études ont confirmé
cette observation. Il semble s’agir d’un phénomène très
répandu lors de la combustion d’hydrocarbures par des
moteurs; aujourd’hui, ce phénomène s’explique du reste
facilement grâce à des représentations théoriques [8].

Le résultat [10] indiquant que les nouvelles générations
de moteurs ne semblent présenter guère plus d’avanta-
ges que les anciennes est particulièrement inquiétant.
La tendance actuelle à l’amélioration des carburants au
diesel (moins de soufre et d’aromates, indice de cétane
plus élevé) n’a presque aucun effet sur la granulométrie
et la concentration des nanoparticules.

Situé à la limite de la saturation et atteignant souvent
100 millions de particules au cm3 dans la totalisation de
carburant – toutes classes confondues –, le taux de
concentration est impressionnant.

Le niveau de connaissance acquis au cours du projet,
recoupant largement les résultats d’autres recherches,
permet de conclure que les moteurs diesel émettent
des particules d’hydrocarbure relativement sèches et
hydrophobes, présentant une vaste surface crevassée
dans des concentrations très élevées. Ces particules
doivent être considérées comme particulièrement dan-
gereuses du point de vue de la pollution de l’air inhalé.

Pour ramener ces concentrations à des proportions ac-
ceptables, il faudrait obtenir une dilution dépassant lar-
gement les possibilités techniques offertes par un ren-
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grosses. L’étude menée sur le comportement d’asth-
matiques exposés à l’inhalation de nanoparticules con-
clut que « les effets nocifs doivent être attribués aux
particules les plus fines», ce qui donne une indication
précise sur le rôle de la concentration numérique et de
la surface.

Fig. 8: Répartition des poussières urbaines à Erfurt.
Source: Wichmann [5].

9. Technique de mesure

Jusqu’à présent, les émissions de particules de diesel
ont été généralement examinées grâce à des métho-
des utilisant le poids des particules ou leurs effets émet-
tant un signal dans la lumière visible: soit on pèse les
particules recueillies dans un filtre (gravimétrie), soit on
évalue l’opacité du faisceau lumineux par absorption et
réflexion (opacimétrie). Ces deux méthodes légales sont
utilisées lors des contrôles périodiques et de la certifica-
tion des véhicules.

Aucune ne permet cependant de mesurer précisément
l’émission des particules de 100 nm qui n'ont aucune
incidence majeure sur le poids ou l’opacité.

D’autre part, les plus récentes études considèrent dé-
sormais ces particules, peu prises en compte jusqu’ici,
comme étant les composantes les plus nocives des
émissions de diesel: on leur attribue en effet une viru-
lence potentielle largement supérieure à celle de parti-
cules plus grosses et donc visibles, telles que les parti-
cules agglomérées sur lesquelles se concentraient
auparavant les efforts de la recherche.

Les méthodes de mesure traditionnelles ont un second
inconvénient: les émissions se refroidissent rapidement,
permettant ainsi à des gouttelettes (condensation
spontanée) de se former p. ex. à partir de vapeur d’eau
et d’oxydes de soufre: elles sont prises pour des parti-
cules bien qu’elles n’aient aucune ressemblance avec
les particules solides de suie, issues de combustions.

En principe, dans la réalité, ce type de particules ne
peut se former à cause de la grande dilution du flux des
gaz d’échappement dans l’atmosphère. D’autre part,
l’effet toxique de ce genre de condensats acidifiés est
considéré comme très faible par rapport à celui des par-
ticules solides.

Il a fallu prendre du recul par rapport à ce type de mé-
thodes de mesure en raison de la formation effective

d’artefacts menant à des interprétations ambiguës. Des
méthodes plus modernes de caractérisation de la suie,
appliquées avec l’aide de l’ETH, de l’Office fédéral de
métrologie OFMET, de l’EMPA et de l’Institut Paul
Scherrer, ont permis de classer, de compter, d’analyser
et d’évaluer les particules en fonction de leur taille et de
leur surface.

Les nouveaux acquis techniques appliqués durant ces
recherches ont donné le jour à une méthode de mesure
permettant l’étude «on line» de l’émission proprement
dite de nanoparticules, en conditions réelles et pour dif-
férents états de fonctionnement.

Cette technique de mesure (NanoMet) sera présentée
dans l’un de nos prochains Bulletins.

10. Examen des moyens disponibles

Rappelons que l’objectif est d’obtenir une réduction de
facteur 100 du nombre de particules solides dans les
émissions de diesel pour les particules d’une taille supé-
rieure à 10 nm (limite de la gamme de mesure).

Tous les moyens connus, disponibles ou imaginables
pour une application pratique ont été examinés dans la
perspective de l’objectif fixé. Force a été de constater
que:
● Les nouvelles générations de moteurs (comme le fa-

meux système à injection common rail, à haute pres-
sion d’injection, commandé par microprocesseur)
elles-mêmes ne réduisent pas l’immission de nano-
particules et semblent même encore faire diminuer
leur taille, d’où une probable augmentation des ris-
ques.

● Les nouveaux carburants, y compris les combusti-
bles synthétiques de grande pureté, sans soufre ni
aromates, ne réduisent pas non plus les émissions de
particules.

● S’ils ne présentent aucun avantage quant aux nano-
particules, les catalyseurs d’oxydation présentent en
revanche des inconvénients quant au NO2 et au SO3,
qui ne répondent ni l’un ni l’autre aux critères de la
médecine du travail.

● D’autres moyens relatifs au réglage du moteur, à la
recirculation des gaz du carter, au refroidissement de
l’air de suralimentation, ou autres, n’ont apporté
aucune diminution notable du nombre de nanoparti-
cules. Le seul moyen efficace consiste à utiliser des
filtres à particules, tels que ceux que nous avons déjà
décrits dans le Bulletin 2. Ces filtres ont fait l’objet
d’études approfondies sur le terrain (voir Bulletin 4).
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Exemple de résultat typique:

Fig. 9: Emission de particules dans les gaz d’échappement d’une
machine de chantier équipée d’un moteur Liebherr, avec et sans
filtre à particules. Source: VERT [10].

La concentration numérique des particules solides est
représentée en fonction de leur taille, avec et sans filtre.
La différence entre les courbes «gaz brut/gaz purifié»
correspond au facteur 100 – 500, c.-à-d. que l’on ob-
tient un taux de filtration de 99%, même pour les parti-
cules les plus fines.

Il ne s’agit ici que d’un exemple parmi tant d’autres.
Certains filtres atteignent un taux de filtration supérieur
à 99,9%, même pour des particules <20 nm.

Ce type de filtres convient à toutes les générations de
moteurs diesel, quels qu’en soient la taille ou le modèle.
En principe, il serait donc possible de faire baisser dura-
blement la concentration de particules présentes dans
l’air inhalé en équipant tous les moteurs de la zone don-
née (tunnel, chantier, centre-ville), ce qui permettrait
également une élimination efficace des nanoparticules.
Entre-temps, sur les chantiers allemands de construc-
tion de tunnels où tous les moteurs diesel doivent être
équipés de filtres à particules en vertu des TRGS 554
[Technische Regeln Gesundheitsschutz], on a constaté
que la concentration de particules de suie de diesel
dans l’air inhalé avait été ramenée à des valeurs infé-
rieures à 0,1 mg/m3, alors que l’on mesurait encore des
concentrations atteignant jusqu’à 2 mg/m3 avant l’intro-
duction de cette mesure.

Les filtres à particules sont efficaces aussi bien en con-
ditions stationnaires qu’en accélération libre (en phase
d’accélération maximale du moteur), comme l’indique
la fig. 10.

Fig. 10: Accélération libre d’un moteur de machine de chantier
équipée d’un moteur Liebherr, avec différents filtres (1-4) et sans
filtre à particules. Source: VERT [7].

11. Vision d’avenir: un moteur diesel ultra
propre

En comparaison avec tous les procédés de combustion
moteur connus, la combustion thermodynamique du
moteur diesel est la meilleure et la plus complète. Ce
type de moteur est donc aussi, et de loin, le plus écono-
mique. A ce point de vue, d’autres progrès sont encore
possibles. Il est en effet permis de supposer que les pro-
grès techniques des systèmes à injection et de surali-
mentation se poursuivront et permettront une nette
amélioration du rendement, même pour les petits mo-
teurs de voitures diesel, en particulier si l’on ne doit pas
faire de concession concernant les émissions de gaz
d’échappement.

Le mot d’ordre est donc le suivant: découplage de la
combustion et de l’émission de gaz d’échappement,
donc combustion optimale et recyclage efficace des
émissions, comme c’est le cas depuis longtemps sur
les moteurs à essence avec catalyseur à trois voies.
Comme le catalyseur appartient aujourd’hui au moteur
à essence, le filtre à particules appartiendra au moteur
diesel, sans doute amélioré peu à peu grâce à des me-
sures catalytiques permettant de réduire encore l’émis-
sion d’oxyde d’azote.

Le moteur diesel pourra défendre sa place et s’imposer
face à toutes les substances polluantes, y compris le
CO2. Il sera alors considéré comme le meilleur moteur,
le plus économique et le plus propre du point de vue
écologique.

Le présent Bulletin sur les particules de diesel, loin
d’être un pamphlet contre les moteurs diesel, soutient
le développement de ce type de moteurs dont la longé-
vité est exemplaire.
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